
 
Je parle 
Portugais ! 

 
 
 

Avec environ 260 millions de locuteurs, le portugais 

est la 5ème langue la plus parlée au monde. 

Apprendre le portugais augmente les opportunités et 

élargit les horizons. La Coordination de 

l'Enseignement du Portugais en France est 

responsable de la promotion de la langue portugaise 

dans ce pays, offrant des cours dans diverses villes 

proches de chez vous. 

 
Découvrez où: 
www.epefrance.org 

 

 

 
Coordination de l’Enseignement 
Portugais à l’Étranger - France  

6, Passage Dombasle 
Paris 75015 

 

 
Contacts 

Tel.: 0033 1 53 68 78 53 
cepe.franca@camoes.mne.pt 

www.epefrance.org 

Enseignement Portugais à l’Étranger 

 Année scolaire 2025/2026 

Inscriptions / Renouvellements

 

  

 

 
Pour en savoir plus: 

www.instituto-camoes.pt 
ou scannez le  QR Code 

Co-financé par: 



Cette étape est déjà terminée ! 

Si vous rencontrez des difficultés, contactez la 
Coordination de l’Enseignement ou un(e) enseignant(e) 

de l’Enseignement Portugais à l’Étranger. 

 

Les inscriptions pour les cours EILE (Enseignement 

International de Langues Étrangères) ont lieu en 

février/mars, via un formulaire distribué par les directeurs 
des écoles primaires. Demandez ce formulaire au directeur 

de l’école de votre enfant. 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Pour l’enseignement associatif : 
 

 Nouvelle inscription 
 

La nouvelle inscription doit être effectuée auprès du 
professeur de portugais ou envoyée à la Coordination de 

l'Enseignement. Si vous choisissez d'envoyer l'inscription 

à la Coordination, vous trouverez le formulaire d'inscription 

sur le site : www.epefrance.org. 

Renouvellement 

Demandez au professeur de portugais de renouveler 

l’inscription de votre enfant.  

 

 

 

 

Pour les cours EILE : 

 

Pour les Sections Internationales : 

Pour les inscriptions dans les sections internationales, 
contactez l’établissement scolaire ou consultez son site web. 

Pour connaître les dates spécifiques, consultez le site de la 

Coordination : www.epefrance.org. 

Pour les cours EAD (Enseignement à distance) : 

 Renouvellement 
Demandez au professeur de portugais de renouveler 

l’inscription de votre enfant. 
 

 Nouvelle inscription 

L’inscription se fait en deux étapes : 

1. Rendez-vous sur la plateforme EPE Digital 
(http://epe.instituto-camoes.pt/inscricao), cliquez sur 

“inscrire” et remplissez le formulaire en inscrivant votre 

enfant dans la classe : 75/Paris/EAD Paris. 
2. Connectez-vous à la plateforme EPE Digital avec les 

identifiants créés (nom d’utilisateur = courriel du 

parent/tuteur) et cliquez sur “Valider l’inscription”. 

 

 Questions fréquentes 
 

J’ai oublié mon mot de passe pour accéder à la 
plateforme EPE Digital. Comment faire ? 

 
Vous pouvez réinitialiser votre mot de passe. Accédez à la 
plateforme EPE Digital (http://epe.instituto-camoes.pt) et 

cliquez sur “Avez-vous oublié votre mot de passe?”. 

Assurez-vous que l’adresse électronique fournie lors de 
l’inscription est correcte. 

Puis-je utiliser le même courriel pour inscrire plusieurs 
enfants ? 

Oui, le même courriel peut être utilisé pour plusieurs 

inscriptions. 

Qu’est-ce c’est le code EPE ? 

C’est un code unique généré automatiquement par la 

plateforme lors de l’inscription, accompagné d’un mot de 

passe. Ce code identifie votre enfant dans le réseau de 

l’Enseignement Portugais à l’Étranger (EPE). 

Puis-je m’inscrire plus tard ? 

Non. Les classes et horaires des professeurs pour l’année 

scolaire 2026 seront organisés en juin, après la clôture des 

inscriptions. 

 

Que sont les niveaux de langue ? 
Les niveaux A1, A2, B1, B2 et C1 sont définis dans le 
QuaREPE (Cadre de Référence pour l’Enseignement 

Portugais à l’Étranger) et indiquent ce que les apprenants 

sont capables de faire dans différents contextes d’utilisation 

de la langue. 

Que sont les cours EAD ? 
EAD signifie Enseignement à Distance, des cours de langue 
et culture portugaises dispensés en ligne, suivant les mêmes 

programmes que l’enseignement en présentiel (Programmes 

Camões - niveaux QuaREPE). 

Puis-je m’inscrire à un cours EAD ? 
Les cours EAD sont une offre complémentaire aux cours en 

présentiel. Vous pouvez vous inscrire uniquement s’il n’y a 

pas d’offre de cours en présentiel dans votre région (à plus 
de 80 km).

Inscriptions ouvertes jusqu’au 30 mai 

Valider l’inscription 


